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Nommay  

En bas de page, les notes et sources, autre que la notice de Nommay, dans le dictionnaire des communes du 
Doubs, paru dans l'annuaire départemental du Doubs pour l'année 1847 (page 131) - principale source utilisée.  

Situé dans le canton d'Audincourt, sur la rive droite de la Savoureuse, qui prend sa source 
dans les Vosges (Ballon d'Alsace) et se jette dans l'Allaine (ou Allan) près de Sochaux, 
Nommay a toujours semble t-il appartenu au comté de Montbéliard, cité une première fois 
en 1147 dans une charte de l'archevêque HUMBERT, confirmant les biens du prieuré de 
Lanthenans.  
L'emplacement du château, ou maison forte, qui appartenait à la famille de GRAMMONT, 
(mentionné en 1419) est boisé et porte le nom de Coteau sur la Tour. 

Etymologie :  

Selon les "Recherches étymologiques sur les noms des lieux du pays de Montbéliard" de 
Charles DUVERNOY (Montbéliard, 1834), Nommay, correspondrait à "Neuf-meix". C'est à 
dire qu'à l'origine le village de se composait que de neuf meix (1) ou ménages. Selon le 
dictionnaire Celtique de l'abbé BULLET (2) , Nommay, signifierait : au bord d'une rivière (de 
non : rivière, et may : habitation) 

Population :  

En 1680, tous les habitants étaient de condition mainmortable à une ou deux exceptions 
près; en 1773, il restait 20 familles sur 32 assujettis à la mainmorte. On trouve aux archives 
nationales(3) un dossier "affaires de particuliers": affranchissement de mainmorte 
personnelle et réelle en faveur de divers habitants de 1562 à 1786  (page 4) 
 
31 maisons en 1750 sur le territoire de Nommay  

 1709 : 118 âmes  
 1725 : 120 âmes 
 1737 : 116 âmes 
 1771 : 150 âmes 
 1788 : 175 âmes 
 1792 : 195 âmes 
 1794 : 216 âmes 

Recensements : (données provenant de la notice communale du site "des villages de Cassini, 
aux communes d'aujourd'hui" -Se reporter à la notice pour les données complètes au XIX et 
XXème siècle)  

 1793 - 178  
 1821 - 268  
 1841 - 357  
 1861 - 344  
 1881 - 312 

http://localhost/sauve2016/affr-nommay.php
http://cassini.ehess.fr/cassini/fr/html/fiche.php?select_resultat=25167
http://cassini.ehess.fr/cassini/fr/html/fiche.php?select_resultat=25167
http://cassini.ehess.fr/cassini/fr/html/fiche.php?select_resultat=25167
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Lès régles  

Les projets de règles de la communauté, sont établies en 1726 (41 articles) et revues en 
1778 (13 articles). Ces documents se trouvent au archives nationales (3) .  

Réformation : 

En 1540, Nommay, Brognard et Dambenois forment la paroisse d'Allenjoie avec Jean de 
Bethoncourt pour premier pasteur protestant. Les habitants de Nommay vont au temple à 
Dambenois. Les sujets de la seigneurie de Belfort, formant un seul ménage, sont rattachés à 
la paroisse de Châtenois.  
 
On compte en 1684 16 familles protestantes, 36 en 1750 et 68 en 1720 (1820 ?) (4)  
 
Le consistoire, composé du pasteur, du maire et des anciens de la paroisse, était chargé 
d'apaiser les discordes, nommait les anciens ... (5)  
En dépouillant les BMS de Nommay ... on trouve la liste des personnes comparus devant le 
consistoire sous différents ministères : (page 10)  

Activité économique : 

 En 1750 le territoire de Nommay contenait 200 fauchées de prés et 501 journaux de 
terres labourables, en 1773, 252 et demi fauchées de prés et 374 journaux de 
champs. En 1845, 319 hectares. 
En 1771, on compte 53 chevaux, 18 boeufs, 33 vaches, 27 brebis, 6 chèvres et 33 
porcs  

 le moulin à farine, attesté dès 1397, sur le canal dérivatif de la Savoureuse, fut 
reconstruit en 1869. Il est mentionné comme ribe dans l'annuaire départemental du 
Doubs pour l'année 1847 (moulin à broyer le chanvre (6) )  

 exploitation de mines de fer en grain ouverte attestée en 1670. Reconstruit en 1709, 
le patouillet (mécanisme mû par une roue hydraulique servait à laver le minerai) est 
au dessous du moulin. En 1863 il fut supprimé et l'exploitation des mines suspendue 
car la production était trop faible.  

 carrière de pierre Dans les "statistique des carrières de pierre à bâtir" (7) : pour 
Nommay, 3 carrières particulières, douettes de qualité - 

 tuileries : en 1842 (8) : une tuilerie - 60 mille tuiles fabriquées / an et en 1847, "deux 
belles tuileries existent au village"  

Quelques dates :  

 1633 - A la date du 15 octobre C. DUVERNOY mentionne que l'armée du duc de Féria, 
venue au secours de l'Alsace autrichienne, envahie par les suédois exerce des 
violences en tout genre dans un assez grand nombre de villages du comté de 
Montbéliard, dont Allenjoie, Dambenois, Nommay ...(8)  

 1675 - Toujours selon C. DUVERNOY, à la date du 12 novembre, il mentionne le 
passage de troupes françaises à Nommay, Sochaux ... venant d'Alsace, ces soldats 
rentraient en Franche Comté.(9)  
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 1768 - Nommay, Brognard et Dambenois ne sont plus des villages mi partis suite à 
l'échange des possessions de la duchesse de Mazarin, dame de Belfort (à Brognard, 
Dampierre-les-Bois et Nommay) avec celles du comte de Montbéliard, duc de 
Wurtemberg (à Châtenois, Dorans, Botans)  

 1793 réuni à la France, rattaché au département de la Haute-Saône  
 1795 à celui du Mont-Terrible (10)  
 1801, du Haut-Rhin  
 et 1815 à celui du Doubs  

 

1. - même origine selon l'auteur pour Trémoins qui en 1147 serait composé de 3 meix ou 
ménages : "Trameix"  

2. - extrait du dictionnaire celtique de l'abbé BULLET paru dans l'annuaire départemental du 
Doubs - 1843  

3. - CARAN - K 2243  
4. - page 133 de l'annuaire départemental du Doubs pour l'année 1847 (4ème fragment du 

dictionnaire des communes  
5. - "essai sur l'administration gouvernementale du Comté de Montbéliard et de ses 4 

seigneuries jusqu'en 1793" par L.TUEFFERD, pasteur (page 27 des mémoires de la société 
d'émulation de Montbéliard -2ème série, 1er vol, 1862-1864)  

6. - Trésors des parlers comtois - ed Cêtre  
7. - page 198 de l' annuaire départemental du Doubs pour l'année 1855  
8. - page 195 de l' annuaire départemental du Doubs pour l'année 1842  
9. - pages 394 et 434 des éphémérides du comté de Montbéliard , C. DUVERNOY 6 1832  
10. - Crée le 23 mars 1793, par l'annexion de la République rauracienne, (pays de Porrentruy - 

correspondant à une partie de l'ancienne principauté épiscopale de Bâle) . supprimé sous le 
Consulat en 1800 -  
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Nommay - affranchissement 

Affranchissements de mainmorte personnelle en faveur de divers habitants  
Inventaire des pièces contenues dans la présente liasse (80 pièces)  

Bourquard dit de Broignard et Huguenot son fils  

1. Copie collationnée de l’affranchissement de Bourquard dit de Broignard et Huguenot 
son fils, du 12 août 1482 

Les Mellieres de Nommay, Charmois, Bethoncourt  

2. Copie collationnée en parchemin scellé de deux sceaux de l’affranchissement de 
Claude Melliere de Charmois, Perrin Melliere de Nommay, Claudot Melliere du dit 
Charmois frères, de Grosjean et Pierrot Melliere et Jean Melliere le jeune aussi frères 
demeurant à Bethoncourt, de Jeannette Melliere femme de Nicolas Clerc de Dorans 
et Allix Melliere femme de Guillaume Veuillin de Montbéliard, ensemble de leur meix 
et héritage Moyennant la cense et rente foncière de 50lt par moitié et une geline du 
18 juin 1562 Original à la suite de la confirmation des d franchises par le duc Friderich 
du juin 1586  

Friderich fils de Didier Donzel  

3. Relation du Conseil à SAS pour obtenir l’affranchissement demandé par Friderich fils 
de Didier Donzel, du 11 juillet 1739  

4. Rescrit de SAS qui accorde le d affranchissement moyennant 300lt offertes, du 6 août 
1739  

David Pellerin  

5. Minute de relation du Conseil en faveur de David Pellerin pour obtenir son 
affranchissement du 12 janvier 1740  

6. Rescrit de SAS qui accorde led affranchissement moyennant la somme de 200lt 
offertes, du 13 février 1740  

Jean George Ridey et Pierre Maitrot  

7. Minute de relation du Conseil en faveur de Jean George Ridey pour obtenir 
l’affranchissement d’un terrain pour y bâtir moyennant 60lt qu’il offre, du 14 juin 
1741 et 60lt pour confirmation de son affranchissement  

8. autre minute de relation en faveur de Pierre Maitrot pour obtenir la confirmation de 
l’affranchissement à lui accordé par Le … de Dambenois, moyennant l’offre de 60lt, 
du 14 juin 1741  

9. Rescrit de SAS qui accorde les demandes des dit Ridey et Maitrot moyennant les 
sommes offertes, du 10 août 1741 
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Pierre fils de Claude Donzel 

10. Requête de Pierre fils de Claude Donzel pour obtenir son affranchissement sous offre 
de payer la somme qui lui sera fixée, du 5 mai 1750 ; en marge est l’avis de M le 
Conseiller faisant les fonctions de Procureur Général qui … qu’on peut lui accorder sa 
demande moyennant 150lt, du 19 mai 1750  

11. Relation du Conseil en conformité dud avis, du 28 mai 1750  
12. Rescrit de SAS qui accorde led affranchissement à la condition énoncée, du 8 juin 

1750  
13. Minute de l’expédition du d rescrit donnée au d Donzel, du 29 août 1750, sans 

signature  

Jean George Ridey  

14. Requête de Jean George Ridey pour obtenir l’affranchissement des fonds 
mainmortables qu’il possède, du 22 décembre 1770 En marge de laquelle est le 
décret de SAS qui renvoit la demande à l’avis du Conseil, du 24 dud mois et an  

15. Décret du Conseil pour avoir l’avis des commissaires aux affaires concernant les 
affranchissements, du 10 janvier 1771  

16. Ordre au dit Jean George Ridey de se présenter par devant le Conseil pour être 
entendu sur ce qui lui sera proposé, du 30 janvier 1771  

17. Minute de Relation du Conseil à SAS pour la demande du d Ridey, du 14 février 1771  
18. Mise au net de la dit Relation au dos de laquelle est le rescrit de SAS, du 25 février 

1771  
19. Un Etat des fonds dont le dit Ridey demande l’affranchissement certifié par le maire, 

du 13 avril 1771  
20. L’expédition en minute du dit affranchissement, du 18 avril 1771  

Jacques fils de Nicolas Donzel 

21. Une requête de Jacques fils de Nicolas Donzel pour obtenir l’affranchissement de sa 
personne, celle de ses enfants et celle des fonds qu’il possède de condition 
mainmortables, sous offres de payer 300lt, du 25 décembre 1770 En marge de 
laquelle est porté le décret de SAS qui renvoi la demande à l’avis de Conseil, du 24 
dud mois et an  

22. Minute de relation du Conseil sans date ni signature et qui parait n’avoir pas été 
expédiée  

23. Un Etat des fonds dont le dit Ridey demande l’affranchissement certifié par le maire 
et l’ancien, du 4 mars 1771  

24. Minute de l’expédition du dit affranchissement moyennant les dit 300lt, du 12 août 
1771  

affranchissement général 

25. procuration communication pour un affranchissement général des corps et biens des 
membres d’icelle qui ne sont pas encore affranchis, du 27 janvier 1773  
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26. Requête des habitants aux fins de lad procuration, du 16 juin 1773 Avec 
l’appointement en marge qui ordonne aud maire de se présenter au Conseil avec le 
dénombrement du lieu, le 16 juin 1773  

27. Décret du 24 juin 1773 qui ..M le Conseiller Jeanmaire pour se rendre à Nommay 
pour ouïr les habitants à vue du dénombrement et faire son rapport  

28. extrait du dénombrement dud lieu, du 15 février 1773  
29. Minute de relation à SAS sur les propositions desd habitants, du 3 septembre 1773  
30. Requête du maire du d lieu pour être autorisé à faire un jet sur les particuliers pour 

les frais faits ensuite de la dite procuration  
31. Lettre du maire à Monsieur le Conseiller Jeanmaire sur le dit objet, du 17 février 1774  
32. Autre requête du maire pour faire régler les frais par qui il plaira nommer à cet effet, 

du 25 juin 1774 

Jean George Monami  

33. Minute de relation du Conseil en faveur de Jean George Monami, Jean Georges et 
Pierre Richard pour obtenir leur affranchissement, du 10 1773  

34. Requête de Jean George Monami pour obtenir l’affranchissement de sa personne et 
de ses biens, du 14 août 1773  

35. Minute de relation à cette fin, du 27 août 1773  
36. Mise au net de la dit Relation en marge de laquelle est le décret de SAS qui accorde 

led affranchissement, du 6 septembre 1773  
37. Etat des fonds du d Monami certifié par le maire, du 25 septembre 1773  
38. expédition du dit affranchissement, du 11 septembre 1773  

Jean Georges et Pierre Richard, frères  

39. Mise au net de la relation n 29 en marge de laquelle est le décret de SAS qui accorde 
aux frères Jean Georges et Pierre Richard l'affranchissement de leur personnes et de 
leurs fonds pour 320lt l'un et 250lt pour l'autre, le 3 janvier 1774  

40. Un état spécifique certifié par les maire et juré des fonds desd Richard, du 11 janvier 
1774  

41. Minute d'expédition dud affranchissement, du 12 dud mois et an pour Jean George 
Richard  

42. Autre minute d'expédition pour Pierre Richard, du 23 juin 1775  
43. Minute de relation pour l'affranchissement des particuliers ci après nommés, du 11 

janvier 1774  
44. mise au net de la relation en marge de laquelle est le décret de SAS qui agrée les 

offres faites par les d particuliers pour leur affranchissement, du 9 janvier 1774 

Elisabeth Donzel femme de Frédéric Parrot de Montbéliard  

45. Minute d'expedition de l'affranchissement d'Elisabeth Donzel femme de Frédéric 
Parrot tisserand à Montbéliard moyennant 250lt, du 24 janvier 1774  

46. Etat spécifique certifié par les maire et échevin, des fonds appartenant à la d Donzel 
et ce pas affranchis, du 24 octobre 1773  
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Jean George Monami le jeune  

47. Minute d'expedition de l'affranchissement personnel de Jean George Monami le 
jeune fils de Jean George, du 27 janvier 1774, pour 120lt  

Marguerite Monami veuve de Pierre Donzel  

48. Minute d'expedition de l'affranchissement de Marguerite Monami veuve de Pierre 
Donzel moyennant 250lt, du 31 janvier 1774  

Louis, Catherine Elisabeth, Françoise, Marguerite et Elisabeth Jeanhorry  

49. Minute d'expedition de l'affranchissement de Louis Jeanhorry, Catherine Elisabeth, 
Françoise, Marguerite et Elisabeth enfants de Jean Philippe Jeanhorry, moyennant 
150lt, du 31 janvier 1774  

Judith Marguerite Lovy veuve de Jean George Richard 

50. Minute d'expedition de l'affranchissement de Judith Marguerite Lovy veuve de Jean 
George Richard moyennant 250lt, du 4 février 1774  

Pierre Louis Monami 

51. Minute d'expedition de l'affranchissement de Pierre Louis Monami moyennant 120lt, 
du 27 janvier 1774  

Joseph Monami 

52. Minute d'expedition de l'affranchissement de Joseph Monami moyennant 200lt, du 5 
février 1774  

David Richard 

53. Minute d'expedition de l'affranchissement de David Richard moyennant 250lt, du 5 
février 1774  

54. Etat spécifique des fonds appartenant aux particuliers cy devant le n 48 qui ont été 
affranchis. Le d état certifié des maire et echevin, du 25 janvier 1774  

Claude Monami 

55. Minute d'expedition de l'affranchissement de Claude Monami moyennant 150lt, du 5 
février 1774  

Christine Martinet, veuve de Jean George Guillermet 

56. Minute d'expedition de l'affranchissement de Christine Martinet, veuve de Jean 
George Guillermet moyennant 100lt, du 9 février 1774  
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David Richard 

57. Requête de David Richard pour obtenir l'affranchissement d'un chesal et qu'il a 
personnellement acquis, du 16 juillet 1774  

58. Minute de relation sur lad demande , du 16 juillet 1774  
59. mise au net de lad relation pour laquelle est porté le recrit de sas qui accorde le dit 

affranchissement moyennant 72lt, du 25 juillet 1774  
60. Minute d'expedition dud affranchissement, du 27 août 1774  

Jean George Richard 

61. Minute d'expedition de l'affranchissement d'un prè qu'il a nouvellement acquis 
moyennant 55lt, du 10 février 1775  

Jacques Christphe Monami 

62. Requête de Jacques Christphe Monami, cordonnier, pour être affranchi des tailles et 
corvées, du 15 janvier 1779  

63. Minute de relation à ce sujet, du 20 dud mois  
64. mise au net de lad relation et recrit en marge qui accorde la demande moyennant 

50lt, du 25 dud mois  
65. Minute d'expedition dud affranchissement, du 18 février 1779  

la suite de la liste n'indique plus le nom en marge, écriture différente  

66. affranchissement d'un chesal appartenant à Jean Banvard de Nommai, 1684  
67. Affranchissement de Pierre Maitrot résidant à Nommay, originaire de Dambenois, 

1732 et confirmation 1741  
68. Autre de Frédéric fils de Didier Donzé, 1739 (voir ci dessous) 
69. Autre de David Pelletier, 1740  
70. autre d'une maison appartenant à Jean George Ridey, 1741, demandé par lui avis du 

Procureur General  
71. Confirmation de celui de Jean George Ridey originaire d'Allenjoie mainmortable du 

fief qu'il avait obtenu de m Gueldrich , 1741  
72. Requête de Louis et Jean George Marchand, possesseurs des biens de Pierre Panget, 

afin d'être confirmés affranchissement de 1559 , de la mainmorte 1744  
73. Affranchissement de 2 prè appartenant à Joseph Monami, 1774  
74. Des ... par Jean George Rigoulot d'Exincourt en affranchissement d'une chenevrière 

qu'il possède au territoire de Nommay de condition mainmortable, 1781  
75. Affranchissement d'un prè acquis par Jean Bouillon de Béthoncourt, 1782  
76. Autre d'un prè appartenant à Jean Frédéric Donzé, 1782  
77. Autre d'une maisonnette acquise par Pierre Christophe Richard 1783  
78. Rescrit qui affranchit différents fonds appartenant à la veuve de Pierre Ridey, à celle 

de Louis Faivre et à David Ridey et qi affranchit en outre les deux premiers et leurs 
enfants de la mainmorte personnelle, 1784  

79. Affranchissement d'un pré de Catherine Bainier femme de Vernier Depoutot 1786  
80. Autre d'un prè appartenant à Catherine Guainan femme de Joseph Girod d'Arbouans 

et à Marie Guainan sa soeur, 1786  
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Lettre d'affranchissement  

1739 - Frédéric Donzé - Nommay  

Nous Charles Frédéric par la grâce de dieu duc de Wirtemberg et Teck, d’OEls et de Bernstatt 
en Silésie comté de Montbéliard, seigneur de Heidenheim de Sternberg , Mezibohr et du 
franc bourg fief Royal d’Auras, administrateur et tuteur suprême, savoir faisons par les 
présentes à tout ceux qu’il appartiendra que Frédéric Donzé fils de feu Didier Donzé de 
Nommay village dépendant de notre comté de Montbéliard, désirant de fixer son 
établissement en cette ville de est de se faire recevoir au nombre de ses francs bourgeois 
afin de pouvoir exercer sa profession de faiseur de bas au métier, nous auroit présenté sa 
très humble requête aux fins d’être affranchi de sa condition originaire de sujet 
mainmortable qui faisait obstacle en exposant qu’il n’avait que quelques fonds de chétive 
valeur dépendant de la mainmorte, et d’ailleurs très peu d’effet puisqu’il était encore garçon 
sans résidence fixe pour le présent offrant en même temps de payer en reconnaissance de 
cette grâce la somme de 300 livres une fois pour toutes  
A ses causes désirant lui faire ressentir des effets de notre faveur après avoir l’avis et 
avertissement de notre conseil de régence et celui du procureur général, nous avons par 
notre gracieuse résolution du 6 août dernier affranchi et allibéré comme nous affranchissons 
et allibérons gracieusement par les présentes à perpétuité le dit Frédéric Donzé et sa 
postérité légitime à naître de la condition et macule de mainmorte dont il été affecté dès sa 
naissance envers notre comté de Montbéliard le déclarant homme franc est libre dicelle 
ainsi que de toute autre servitude et qualité qui pourrait empêcher sa réception à la 
bourgeoisie de la ville de Montbéliard moyennant la somme de 300 livres tournoises qu'il a 
payé réellement délivré entre les mains de Georges Lalance receveur de nos domaines au dit 
Montbéliard et dont nous nous tenons ainsi pour content et satisfait  
promettant pour nous et nos successeurs d'avoir le présent affranchissement pour toujours 
ferme stable et agréable et de n’y jamais contrevenir Enjoignant à tous de laisser jouir ledit 
Donzé tranquillement du bénéfice dudit affranchissement sans y apporter aucune un trouble 
ni empêchements à peine exemplaire en cas de contravention  
en foy et témoignages de quoi nous en avons fait expédier les présentes au dit Frédéric 
Donzé sous le sceau ordinaire de la cour et chancellerie de Montbéliard et la signature du 
secrétaire de notre régence au dit lieu  
Données à Montbéliard le huitième jour du mois de septembre de l'an de grâce 1739 par 
ordonnance signée L F DUVERNOY Secrétaire et est attaché le sceau en cire rouge  

La présente copie se trouve conforme à l'original et a été trouvée telle par le fait à 
Montbéliard le 21 décembre 1744  
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Consitoire - Nommay  
1720 - 1750  

C'est en dépouillant les BMS de Nommay, sont intercalés deux feuillets ...  

S'ensuivent les noms des personnes qui ont passé au consistoire avec quelques 
circonstances de leur scandale dès l'an 1720  

 Jean Richard fils de Claude Richard de Nommay a été cité au consistoire pour avoir 
battu et maltraité Pierre Monnier de Dambenoy ; mais grossier comme il est depuis 
longtemps a refusé longtemps et je crains qu'on ne sont obligé de l 'y forcer (à venir 
au consistoire) par les supérieurs. fait a Brognard le 12 7ptembre 1720  

 Pierre Jean Louy dudit lieu a été accusé d'avoir grossièrement injurié son propre père 
et son frère et cité pour ce sujet au consistoire mais quoi qu'il avoue ses mauvaises 
paroles il ne les veut retracter pitié, et de tous les autres ... le 12 7bre 1720 

 David Peletier jeune étourdi ; et Daniel Marchand; jeune brulât de Nomay ont paru 
au consistoire , ce dernier pour avoir joué aux cartes avant le sermon d'ou dimanche 
et le premier pour avoir regardé ; et tous deux pour avoir passé leur prédication au 
cabarets de Dambenoy le bon dieu les ramène de tous leurs grands égarements fait à 
Brognard le 26 mai 1721 ils ont été mis tous deux à l'amende pour les pauvres de six 
sous 

Noms des personnes qui ont comparu au consistoire sous le ministère de Charles Christofle 
DUVERNOY  

 Jean Jacques CABURET, Jean George MONAMY et Jean George RICHARD , les trois de 
Nommay, ont été cité au consistoire pour s'être battu d'une manière scandaleuse et 
y ayant paru le 30 mars 1730 ils ont donné à connaitre qu'ils se repentaient de leur 
péché et qu'ils se reconciliaient volontiers , sur quoi on a jugé a propos de les mettre 
un chacun pour les pauvres à l'amende de 5 sols 

 Jean George RICHARD a comparu derechef au consistoire le 19 juillet 1733 sur les 
plaintes qui se font tous les jours de sa conduite criminelle et scandaleuse étant 
toujours un ivrogne, un quérelleur, un joueur et un jureur de profession. Promettant 
cependant d'avoir à la suite une vie plus régulière on s'est contenté de le mettre à 
l'amende de six sous 

 Jacques MONAMY et Judith CLERC ont comparu au consistoire le 21 novembre 1734 : 
pour avoir commis le crime de paillardise avant leur mariage. Censure leur ayant été 
faite ils ont demandé à genou pardon à Dieu de leur faute et ont été mis à l'amande 
chacun de douze sols au profit des pauvres 

 Sébastien MONAMI du village de Nommay est comparu au consistoire le 20 février 
1740 pour avoir maltraité de langue l'ancien Claude DONZEL, il a témoigné en avoir 
du repentir et lui a donné la main en lui demandant pardon, il a été condamné à 
cause de ses commissions à l'amende seulement de trois sols au profit de la boite des 
pauvres  
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Noms des personnes qui ont comparu au consistoire sous le ministère de Jean MOREL  

 David, George et Jacques MONAMI père et fils du village de Nommay ont comparu au 
consistoire pour s'être maudits et injuriés mutuellement après avoir promis de 
l'amendement , ils ont été mis à l'amende de trois sous chacun 

 Pierre RICHARD de Nommay et sa femme Marie CHAVERDOT de Montéchéroux étant 
tombé dans le crime de ??? avant leur mariage en firent la réparation publique dans 
l'église de Dambenois le mardi 20 avril 1745  

 Pierre RICHARD de Nommay et sa femme Marie CHAVERDOT parurent au consistoire 
le vingtième avril 1745 pour cause d'impureté avant leur mariage ; et après avoir 
promis dans l'église de Dambenois de vivre chrétiennement dans la suite, furent 
renvoyés avec amende au profit des pauvres  

Sous le ministère de L.E. Schirstentien  

 le 26 julliet 1750 comparurent au consistoire pour cause de baisser? jeu et battues 
Jean Georges Richard, et J.G. Menegaux de Dambenoy  

 


